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	Chaque membre du personnel perçoit, dans la deuxième quinzaine de mai, un pécule de vacances 
calculé au prorata des périodes rémunérées par la CF durant l’année civile 2025.

	Il est calculé sur base du traitement brut en vigueur au mois de mars 2026 et équivaut à :
•	 70 %  en Fédération Wallonie-Bruxelles - FWB ;
•	 80 % (bachelor) et 75 % (master) en Communauté germanophone - CG.
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	 Les diplômé·e·s au terme de l’année académique 2025 ont droit à un pécule de vacances complé-
mentaire couvrant la période où il étaient aux études du 1er janvier 2025 à la veille du jour de la 
première entrée en fonction (à condition qu’elle ait eu lieu en 2025). 

	 Ce complément est liquidé indépendamment du pécule dû pour les prestations réellement effectuées 
à partir de la première entrée en fonction.

	 Il est impératif d’en faire la demande auprès de l’établissement où a été exercé le premier emploi et ce, 
au plus tôt le 1er mai et avant la fin de l’année scolaire. 

Attention ! 
Il est nécessaire de répondre à quatre conditions 

et d’introduire la demande à l’aide du formulaire ad hoc.

Consultez notre site : 
 www.lacsc.be/csc-e/PECVAC-jeunes 

 Vous pourrez aussi y télécharger notre fiche pratique 
« Comment passer de bonnes vacances ! » 

Celle-ci vous informe également sur les démarches à effectuer en fin d’année
et sur la rémunération durant les vacances d’été.

réservée à nos membres, cette fiche est téléchargeable sur le site : 
 www.lacsc.be/csc-e/fiches-infos 

PLUS PLUS 

D’INFOS ?D’INFOS ?

N’OUBLIEZ PAS 
N’OUBLIEZ PAS D’INTRODUIRE 
D’INTRODUIRE VOTRE DEMANDE !

VOTRE DEMANDE !

Diplômé·e en 2025 ?

Un pécule de vacances pour toutes et tous

Pour les jeunes diplômé·e·s, 
un complément bienvenu !

http://www.lacsc.be/csc-e/fiches-pratiques

